
••• 

,. 
<< PETAIN >> 

DE JEAN MARBOEUF 
ou ... 

Comment on falsifie l'Histoire 

par Vincent Reynouard 

En 1993, le cinéaste Jean Mar boeuf a réalisé un film qui pré
tend résu mer l'histoire de Vichy. Encore aujourd'hui, ce film est 
r égulièrement montré dans les établissements scolaires. Or, il 
est gravement mensonger. 

Dans cette brochure , V. Reynouard dénonce, preuves à l'appui, 
les principaux mensonges de J. Marbœuf, dont voici quelques 
exemples : 
- mensonge sur les circonstances qui ont décidé Pétain à ne pas 
se constituer prisonnier auprès des Allemands alors que ceux-ci 
s'apprêtaient à fusiller des otages après les attentats terroristes 
de l'au tomne 1941. J. Marboeufnous montre un Pétain qui 
n 'ose le faire par peur a lors qu'en vérité, il voulait se constituer 
mais en a été dissuadé par ses proches collaborateurs ; 
- mensonge sur l 'appétit du pouvoir dont aurait fait preuve le 
Maréchal. J. Marboeuf montre un Pétain satisfait de la défaite 
française qui va lui permettre de réaliser ses vieilles ambitions 
de pouvoir alors qu'en vérité, le vieux Maréchal aspirait à une 
retraite bien méritée ; il est venu parce que la situation l'exigeait 
et qu'il avait passé sa vie à servir ; 
- mensonge concernant le " Serment » de fi.délité à Pétain ; 
J. Mar boeuf prétend que le Maréchal était intraitable sur cette 
question et qu'un fonctionnaire qui avait refusé de prêter ser
ment en avait payé les lourdes conséquences. Or, on sait que ce 
citoyen a pu continuer à exercer ses fonctions et qu'il n'a jamais 
été inquiété ; 
- mensonge concernant la phrase prononcée par Laval le 
22 juin 1942 (« je souhaite la victoire de l 'Allemagne ») ; 
J . Marboeuf prétend que c'est le Maréchal qui l'aurait souillée à 
Laval, ce qui est complètement faux: le Maréchal ne voulait pas 
que Laval la prononce ... 
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Avertissement de l' aûteu r 

J'invite le lecteur à lire le texte qui va suivre sans prêter attention aux 
nombreuses notes. Ces dernières n'ajoutent rien à mon argumentation. 
Elles servent uniquement à prouver mes affirmations. En outre elles 
o~ent au . lecteur intéressé des références qui lui perm~ttront 
d · approfondJr certaines questions. 

Pétain et Vichy sont deux sujets qui, depuis près d'un an, 
reviennent régulièrement sur les devants de la scène française. 
Dans le domaine de l'écrit, on ne compte plus le nombre de 
livres, de dossiers et d'articles qui leur sont consacrés. 

Il en est de même pour le cinéma : durant le second 
trimestre de l'année 1993, deux films traitant du sujet sortirent 
sur les écrans. Le premier, intitulé « L'Œil cle Vichy», avait été 
réalisé par Claude Chabrol à partir d'images d'archives. Le 
second, intitulé «Pétain», l'avait été par Jeru1 Marbœuf. C'est 
ce dernier que nous allons présentement étudier. 

Un film confus 

En réalisant son film de cent trente minutes, Jean 
Marbœuf a voulu embrasser une période de notre histoire qui 
va de la mi-1940 (défaite de l 'armée frru1çaise) à la mi-1944 
(enlèvement de Pétain par les Allemands). Or, cette période fut 
si riche qu'il en résulte un filin confus, où des événemeüts se 
succèdent mettant en scène un grand nombre de personnalités 
(Laval, Beaudouin, Alibert, Ménétrel, Raynaud, Blum, Le
brun ... ) dont la plupart sont inconnues du grand public. 

Une personne de vingt ans (possédant le diplôme du bac
calauréat) que j'avais emmenée avec moi m'a avoué qu'elle 
s'était sentie perdue dès le premier quart d11eure, tant le défilé 
d'acteurs l'avait déroutée. 

Vichy principalement montré 
·sous l1angle de l'antisémitisme 

A la question : «Qu'as-tu fi.I.lalement retenu de ce 
film?», elle m'a répondu «Que Pétain avait pratiqué une poli
tique antisémite». 

Cette rép01ise ne saurait surprendre : dans son film, Jean 
Marbœuf a délibérément monté en épingle la persécution des 
juifs sous Vichy. On y voit un Pétain vitupérant contre « l'ac
tion dissolvante» (en substance) des juifs et désira.nt avant tout 
épurer la société française de cet élément étranger. Lors d'une 
longue séquence montrant l'un des premiers c01iseils des 



ministres tenus à Vichy, le Chef de l'État français fait taire 
Laval qui désire traiter de réformes sociales : l'ordre du jour 
dit-il, est uniquement consacré à la question juive. ' 

, . ~i.t~s~ pour le spectateur non averti, le Maréchal, qui 
hentait dune France battue, meurtrie, en ruine avec des mil
lions de réfugiés sur les routes, paralysée é~uorniquement 
menacée de fami..ne pour l'hiver, ce Mar'échal aurait eu conuu; . ' , . ' pre1111ere preoccupat1011, la lutte contre les juifs. 

Or, la réalité est bien différente. 
Certes, le fameux « Statut des juifs » a été publié au 

Journal officiel le 18 ,octobre 1940(1\ soit trois mois seuleme.nt 
après la création de l'Etat fra.nçais. Mais, auparavant, des lois et 
de~ décrets avaient été votés pour lutter contre le chômage 
(decret du 15 septembre 1940)<\ réglementer le travail féminin 
(loi du 14 octobre 1940)<3>, réorga.niser le monde du travail (loi 
d:1 18 août 194013

l sur la dis~?lution des organisations profes
sionnelles patronales et ouvneres; loi du 21 septembre 1940'4l 
sur la modification du statut des sociétés anonymes) et de l'en
seignement (loi du 4 août 1940)(S), unifier les anciens com
battants (loi du 31 août 1940)Col. 

. ~n outre, il est à noter que ni dans ses appels 
radiodiffusés des 17, 20, 23 et 25 jui.t1 1940, ni dans ses deux 
allocutions radiodiffusées des 11 juillet et 13 août 1940, le Ma
récllal n'a évoqué le problème des juifs. Le 10 octobre 1940, 
dans une nouvelle allocution, il fera une petite allusion à « La 
révis.io~1 ?es naturalisations» (qui pouvait toucher certains juifs 
co11s1deres comme ayant obte.nu de façon abusive la nationalité 
f~ançaise) a~i. qu'à «la lo_i sur l'accès à certaines profes
s!011s »C7l (les Juifs .ne pouvaient plus, sauf dérogatio.n excep
tionnelle, accéder aux principales fonctions publiques) mais 
ces expressions s'i.t1tégraient dans un chapitre beaucoup plus 
large consacré à l' «effort d'assai.tlissement et de reconstruc
tio.n » de la nation française<?). 

La question juive n'était donc guère le centre des 
préoccupations de Pétain . 

Les f alsificaûons de Marbœuf 

Mais il y a plus grave: dans so.n film, Jean Marbœuf s'est 
rendu coupable de graves falsifications de l'histoire. 

Je n'aborderai pas les questions relatives au 10 juillet 
1940 (plei.tis pouvoirs donnés par les parlementaires au 
Maréchal), au débarquement allié en Afrique du Nord ou à ce 
que l'on a baptisé «la relève» (envoi de travailleurs en Alle
magne contre le retour de prisonniers français). Il s'agit-là de 
problèmes complexes sur lesquels je rédigerai, plus tard, des 
articles. Pour l'instant, je ne dénoncerai que six falsifications 
flagrantes relevées dans le film étudié. 

1°) Dénaturation d'une phrase prononcée par Pétain le 
12 octobre 1940 

Une séquence de « Pétain » est consacrée à la présen
tation du régi.tue de Vichy. Alors que la caméra défile devant 
les chambres de l'Hôtel du Parc qui abritait les différents 
ministères, une «voix-off.» débite certaÏ11S extraits de discours 
officiels. 

L'un de ces extraits ·est le suivant : 

[Le nouveau régime] ne reposera plus sur ridée fausse de l'égalité natu
relle des hommes. 

Cette citatio.n laisse accroire que Vichy souhaitait être un 
régime fondé sur l'inégalité. Or, lorsqu'on recherche les réfé
rences de cette phrase, on découvre qu'elle est extraite d'un 
discours prono.ncé par Pétai.t1 le 12 octobre 1940 et que Mar
bœuf l 'a honteusement tronquée pour lui donner un sens 
contraire à celui qu'elle avait au départ. La voici replacée dans 
son contexte : 

Le régime nouveau sera une hlérarchie sociale. Il ne reposera plus sur 
l'idée fausse de l'égalité naturelle des hommes, mais sur l'idée néces
saire de l'égalité des« chances» données à fDus les Français de prou
ver leur aptitude à« servir» [souligné par moi]1' 1• 

Pétain ne recherchait do.ne nullement à diriger un régin1e 
i.t1égalitaire. 



2°) Mensonge sur les circonstances qui ont décidé 
Pétain à ne pas se constituer prisonnier auprès des Alle
mand<J 

Le 22 octobre 1941 , en représailles à des attentats meur
triers commis contre l'occupa.nt, les Allemands fusillaient 
27 otages à 01âteaubriant. Parmi eux se trouvait un jeune hom
me de 17 ans et demi : Guy Môquet<9l_ 

Le 24, attéré par ces exécutions, Pétain décidait de se 
rendre le soir même à la ligne de démarcation pour se cons
~itt:er prisorn~er. Son vœu était de déclarer aux Allemands qu'il 
eta1t 1.e premier o~a~e de France, responsable de tout ce qui se 
passait sur le terntorre et que, s'il y avait des gens à fusiller il 
fallait commencer par lui. ' 

Ce tragique épisode de notre histoire est retracé dans le 
fil1;~ de Marbœuf. On y voit Pétain rédigeant, sous l'œil admi
ratif de quelques collaborateurs, une lettre pour informer Hitler 
de sa décisio11 irrévocable (il souligne ce mot). 

Cependant, quelques minutes plus tard, le Maréchal se 
ravise. Pour se justifier, il déclare qu'Hitler serait heureux de se 
débarrasser de lui à si bon compte. Une fois le Chef de l'État 
retourné dans sa chambre, ses quelques collaborateurs laissent 
éclater leur colère et l'accusent de lâcheté. 

Cette scène est totalement mensongère. La vérité sur la 
volte-fa~e de Pétain a été révélée en 1945 par Charles Trochu. 
Ce dermer raconta que, le 24 octobre 1940, il avait été averti 
par le député de Paris, Charles Vallin, du projet de Pétain. 
Ensemble, ils avaient offert de l'accompagner ·en se constituant 
otages volontaires pour Paris. Le Maréchal, après avoir accepté 
cette offre, leur avait dit : « Allez faire vos valises. A tout à 
l11eure ».Et Trochu de poursuivre: 

( ... ] nous sommes partis faire nos valises. Nous avons attendu toute la 
journée à l'Hôtel du Parc. Le soir, vers 6 heures, du Moulin de la 
Barthète_ nous a fait venir et nous a dit : « Les ministres ont fait le siège 
du M~r~chal pend_a'!1. toute l'après-midi: on ne part plus. Ils l'ont 
e~to1;1re, ils,.ont ~o~ifere. I~ o~ di~ que s'il faisait cela, il man.quemit à la 
IU..lssion qu 11 s'eta1t donnee lm-merne de protéger le peuple de France 
que tout sombrerait., que c'était le gauleiter pour le lendemain ... » Bnfi~ 
la .gra~~e ~usique que nous avons entendue si souvent par la suite. Et 
puis, c eta1t le chantage aux prisonniers : « Quand seront libérés nos 

prisonniers? Car, à cette époque, il s'imagin..1it toujours qu'ils seraient 
libérés, et é est grâce à cela qu'ils ont obtenu trente-six choses. Bref, un 
tas d'arguments que du Moulin nous a répétés[ .. .]. 
Enfin, il y avait quelque chose de certain dans cette affaire: c'est que le 
Maréchal était absolument disposé, le soir, à aller se présenter à la Ligne 
de démarcation, puisqu'il nous avait dit : « Allez faire vos valises. Vous 
monterez; dans le train avec nous». Le même chantage avait abouti à le 
faire renoncer à un geste magnifique. 

Ce n'est donc pas par lâcheté que Pétain est revenu sur sa 
décision. C'est, tout simplement, parce qu'il a été (à tort ou à 
raison) convaincu par ses collaborateurs. 

3°) Mensonge sur l'appetit du pouvoir dont aurait fait 
preuve le Maréchal 

Une séquence du film prétend retracer un entretien entre 
le Maréchal et sa femme qui vient de s'installer à l'Hôtel du 
Parc. Au cours de ce dernier, la Maréchale accuse son mari 
d'avoir voulu le pouvoir toute sa vie. 

Or, Pétain n'a nullement réclamé le pouvoir; au con
traire, il n'a jamais fait que répondre à des appels pressants qui 
lui étaient adressés en périodes de crise. Une simple étude de 
son action politique entre 1918 et 1940 suffira d'ailleurs à prou
ver mon affirmation. 

De 1918 à 1934, la mission politique de Pétain se borna à 
quelques missions effectuées à titre d'ambassadeur extra
ordinaire. En 1931, par exemple, c'est lui qui représenta la 
France en Italie (hommage au Soldat inconnu à Rome) puis aux 
U.S.A. (150" anniversaire de la victoire de Yorktown)'11>. 

L'année 1931 marqua d'ailleurs son départ officiel à la 
retraite et son remplacement par Weygand au poste de généra
lissime et de vice-président du conseil supérieur de la guerre. 
Pour la nation, donc, Pétain devenait un simple retraité, auréolé 
toutefois de ses victoires et comblé d'honneurs'12J. · 

Cependant, suite aux émeutes du 6 février 1934, Gaston 
Doumergue le pria d'accepter le poste de ministre de la Guerre 
dans un cabinet de réconciliation. Toujours «prêt à servir», 
Pétain accepta. Mais huit mois plus tard, il quittait ses 
fonctions et s'écartait à nouveau du monde politique. 



L'année 1935 vit un accroissement de la tension inter
nationale. Le 13 janvier, la Sarre votait son rattachement à 
l'Allemagne. En mars, Hitler décidait le rétablissement du ser
vice militaire. En France, une crise politique perdurait ; Laval, 
soutenu par les communistes, remplaçait Flaudin. Le 30 no
vembre, Pierre Cot, alors député radical-socialiste, écrivait: 

M. Albert Lebrun [le président de la République] connait, sans aucun 
doute, son. droit constitutiorui.el. Il peut nommer non seulement le 
président du Conseil, mais chaque ministre [ ... ]. 
Rien ne l'empêcherait donc de confier à un horwne pris en dehors des 
luttes politiques le soin d'assurer l'ordre pendant. la durée de la crise. 
Tout Le monde applaudirait d'autant plus que M. Lebrun, s'il sentait la 
nervosité de l'oplnion publique, pourrait faire savoir - il est tant de 
moyens - sa volonté de rendre Le plus tôt possible Le pays juge de ses 
destins. 
C'est à la France de dire si elle veut con5erver son régime démocratique 
ou adopter le régime fasciste. Mais un tel homme existe-t-il? 
Son choix est délicat. Il faut que son courage, sa probité intellectuelle, sa 
droiture soient indiscutables. Il faut que nul ne puisse le soupçonner de 
vouloir faire une opération personnelle. Il faut qu'un des traits dominants 
de son caractère soit Le loyalisme. · 
L'homme existe, é est le maréchal Pétain<ll). 

Ce texte démontre qu'au moment des crises politiques 
nombreux sont ceux qui pensaient à Pétai.J.1. 

A cette époque, les portes du monde politique lui étaient 
donc grand ouvertes. Pourtant, le Maréchal n'en profitera pas; 
il refusera même de se présenter à la présidence de la Répu
blique comme certains le lui suggéraientP4l_ Il faudra attendre 
1939 pour qu'on le rappelle à nouveau. 

Eu ce début d'année, la paix est revenue en Espagne, où 
Franco a définitivement battu les armées républicaines. Cepen
dant, le nouveau chef espagnol reproche à la France le soutien 
qu'elle a apporté durant toute la durée du conflit à ses adver
saires<15>. De cette ra.ucœur résulte une .certaine tension franco
espagnole. Ce raidissement diplomatique inquiète Daladier 
(alors président du Conseil). Ce dernier sait, en effet, qu'un 
conflit avec l'Allemagne devient chaque jour plus inévitable. 
Or, il craint que Franco n'en profite pour prendre sa revanche 
en déclarant la guerre à la France aux côtés du Reich. 

Afin de conjurer ce danger, le président du Conseil choi
sit de non~1er. Pétai.J.1 ambassadeur à Madrid. Lui seul pouvait, 
en effet, retablir de bonnes relations avec notre voisi.J.1 froissé'1

'5l. 

Une fois encore, le Maréchal répondit à l'appel et partit pour 
Madrid. Son action y fut d'ailleurs positive puisque l'Espagne 
resta neutre durant tout le co11flitc11>. 

En septembre 1939, la guerre ayant éclaté, Daladk r 
décida de rappeler Pétain auprès de lui. Cette fois-ci, cepen
dant, le Maréchal refusa la place qui lui était offerte. Dans une 
lettre de justification, il écrivit : 

Monsieur le président, 

Après une longue réflexion, j e suis arrivé à la conviction que le cabinet 
que vous vous proposez de former ne répond pas aux exigences de la 
situation act11elle. IL est établi sur des bases presque entièreme11t 
politiques. Il paraît. donc peu qualifié pour assurer une conduite de la 
guerre. 
Mettre mon nom dans une telle combinaison ne réussira pas à la 
~onsolider ni à améliorer vos affaires. Ce serait, en outre, me soumett.rc 
a des méthodes de travail dont j'ai déjà fait fexpérience en 1934 
déplorant leur peu de rendement. ' 
Au surplus, au cas où, après un nouvel essai, j e déciderais de me 
démettre de mes fonctions, mon départ risquerait d'être interprété 
comme le désir de compromettre le cabinet que vous présidez. 
N'est-il pas préférable, dans ces conditions, Monsieur le président, que je 
reste, dès le de but, en dehors de sa constitution ? C'est pour moi un 
devoir de conscience que de décliner ainsi roffre que vous m'avez faite 
etje suis persuadé que vous comprendrez les raisons de mon refus. 
Cette décision bien arrêtée me rend plus libre vis-à-vis de vous pour 
vous dire ma pensée sur la confection du cabinet que vous prqjetez. L a 
présence de certains hommes politiques sera un obstacle à des relations 
correctes avec l'Espagne et l'Italie et produira, par conséquent, 1111 effet 
déplorable sur Le moral du pays et de farrnée [ ... ]0 '>. 

En 1945, le procureur général Mornet prétendit détecter, dans 
ce refus, une preuve que Pétai.J.1 manœuvrait en vue de prendre 
le pouvoir (op. cit., t8•fascicule, p. 322, col. b etc). Pour notre 
part, nous ne voyons là qu'une lettre émanant d'une person
nalité qui, soucieuse de l'intérêt de la nation, préférait rester 
hors d'une combi.J.1aison politique qu'elle estimait sans valeur. 

Quoi qu'il en soit, un nouvel appel venait d'être adressé 
au Maréchal, et ceci dès le début du conflit. 



Les mois passèrent et, le 10 mai 1940, Hitler lança ses 
troupes à l 'assaut de la France. La suite appartient à l'histoire 
militaire. Esseulée, mal préparée physiquement et moralement, 
l'armée française fut rapidement débordée par l'assaillant. Le 
18 mai, comprenant que la bataille se révélait mal engagée, 
Reynaud, qui, le 15 mars, avait renversé Daladier(•9J et pris sa 
place, nomma le Maréchal à la vice-présidence du Conseil(2(». 
Le même jour, dans un message radio diffusé à la natio1i, le 
président du Conseil déclara : 

Je vous ai dit avant-hier que l'ennemi avait réussi à faire au sud de la 
Meuse une large poche. Cette poche s'est élargie vers tOuest. La situa
tion est grave. Elle n'est nullement désespérée L ... ]. 
Voici la première décision que je viens de prendre: le vainqueur de 
Verdun, celui grâce à qui les assaillants de 1916 n'ont pas passé, celui 
grâce à qui le moral de l'armée française, en 1917, s'est ressaisi pour la 
victoire, le maréchal Pétain, est revenu ce matin de Madrid, où il a rendu 
tant de services à la France. Il est désormais à-mes côtés comme ministre 
d'État, vice-président du Conseil, mettant toute sa sagesse et toute sa 
force au setvice du pays. Il y restera jusqu'à la victoire [voy. L.-D. Gi
rard, op. cit, p. 30]. 

En 1945, d'ailleurs, Reynaud déclarera qu'au Sénat la 
nomination de Pétain avait été accueillie par des acclamations 
et des « Enfit1 !. .. » (voy. procès Pétait1, op. cit., 1°' fascicule, 
p. 14 col. b et c). Une nouvelle fois donc, c'est en des heures 
tragiques que Pétain, qui ne réclamait rien, fut appelé et 
ovationné par la nation. 

Cependant, les paroles rassurantes de Reynaud ne 
correspondaient pas à la réalité. Déjà, l'armée française se dé
bandait, écrasée par les Stukas et par les panzers<21>. Le 16 juin 
1940, plus rien ne pouvait sauver notre armée défaite et épuisée 
par une retraite désordonnée (e11 1944, un Français qui assistait 
à la retraite allemande déclarera : « Évidemment, les Alle
mands se sauvent, mais eux, ils marchent, tandis que nous, en 
1940, 011 courait »cai). Pour des raisons sur lesquelles nous 
reviendrons plus tard, Reynaud apporta subitement sa démis
sion au président Lebrun. En outre, fait capital et aujourd1mi 
caché au grand publid23

', il proposa que Pétain soit nommé 
pour lui su.ccéder<24

l. En 1945, Lebrun déclarera que ni Herriot 
ni Jeanueney, alors présidents de l'Assemblée nationale et du 

Sénat ne s'étaient opposés à une telle nomination (voy. procès 
Pétait~ op. cit., p. 52, col. c). Ces derniers prote,steront~ ce.pe1~
dant, et déclareront que jamais le nom du Marechal ,n av~1t'. a 
cette occasion, été prononcé devant eux (voy. proces Petaui, 
op. cit., pp. 58 col. a et 115 col. a). 

Quoi qu'il en soit, !'Histoire (objective) retiendra. que, le 
16 juin 1940, Reynaud démissionnaire propc:sa Péta":1 pour 
successeur, et que cette proposition fut acceptee au moulS par 
le président de la République. . 

Le 16 juin, donc, Péta~ étl!it po:~é ~Il P?uvoi; par des 
politiques qui savaient notre s1tuat1on 111ihtaire desesperee. 

Il n'est donc pas nécessaire de revenir plus encore sur 
cette calomnie (un Pétain avide de pouvoir), et je.do~te forte
ment que la Maréchale ait tenu les propos que lm prete Mar
bœuf. 

4°) Mensonf(e concernant le «Serment» de .fidélité à 
Pétain 

Les autorités de Vichy avaient instauré ce que l'on. a 
appelé le « Serment » de fidélit~ au Maréchal. C~ dermer 
devait être prêté par les fonctionrnures de l'État françaJS. 

Dans son filin Marbœuf insiste fortement sur cette 
question du serment. i1 le p~ésente c?n11ne capital pour Pétain 
et ses collaborateurs. Ainsi, lors dune courte se,quence, le 
spectateur voit Pierre Pucheu (alors secrétaire d'Etat à l'in
térieur) déclarer qu'ui; membre du Co:iseil d;~tat, 1\;1· Blo:ideau, 
qui a refusé de preter serment, vient d etre revoque « en 
attendant des·sanctions plus lourdes» (en substance). 

L' « affaire Blandeau » s'arrêtant là, le spectateur non 
averti peut croire que le réfractaire a dû terminer dans un camp 
de concentration. 

Or, la réalité est toute différente. 
Lors du procès Pétain, le pasteur Boeger et M. Lavag.ne 

(maître des requêtes au Conseil d'État sous Vichy) ont ?éclaré 
que le Maréchal n'avait jamais été strict sur la question du 
« Serment »(25) . 

A propos de M. Blond eau, M. Lavagne a déclaré : 



M. Barthélemy [ ... ) et M. Pucheu ont demandé son départ et cela ~ur 
une raison très simple : ils voulaient une place vacante au Conseil d'État 
pour pouvoir y mettre le directeur de la sûreté qu'ils voulaient remplacer. 
J'ai reçu une scène de Pucheu. Pour ma part, je ne voulais pas de la 
révocation de M. Blondeau ; il agissait selon mes cortceptions et je 
m'étais dit: voilà au moins un homme qui a du caractère. J'ai eu des 
discussions à cet égard avec M. Pucheu et avec M. Barthélemy qui m'a 
menacé de parler directement de cette affaire au Marécha~ alors que je 
ne voulais pas rennuyer avec des détails de cette nature. Finalemenij'en 
ai parlé avec le Maréchal qui m'a.dit: «Mais qu'il vienne me voir». 
M. Blandeau est venu el, après sa visite, le Maréchal m'a dit: «Il m'a 
exposé ses scrupules, nous allons arranger cela». 
Finalement, M. Blondeau a prêté un serment qui n'en était guère un, 
puisqu'il a prêté serment sous réserve que cela ne le conduise pas à agir 
contre sa conscience, ni à porter atteinte à la République, à la déclaration 
des droits de l'homme, etc. Et le Maréchal sen est parfaitement 
contentéru>1• 

Marbœuf a donc menti par omission en 1aissant accroire 
que M. Blandeau avait - au mieux - été révoqué pour 
n'avoir pas prêté serment. Ce mensonge est grave, car il con
tribue à noircir l 'im.age de Vichy et à montrer Pétain comme un 
homme vaniteux qui voulait que tous lui prêtent serment. 

5°) Mensonge concernant la phrase prononcée par 
Laval le 22juin 1942 

Le 22 juin 1942, Laval déclarait dans une allocution 
radiodiffusée : 

L'Allemagne lutte contre le communisme. Des combats gigantesques 
se déroulent à l'Est, de Petsamo au Caucase. Je souhaite La victoire de 
l'Allemagne, parce que, sans elle, le communisme s'installera pa1tout 
en Europe. 

Depuis plus de 45 ans, ce {< Je souhaite la victoire de 
l'Allemagne» est périodi.queme11t rappelé lorsqu'il est question 
des prétendues sympathies nazies de Vichy. 

Il n'est donc guère surprenant que Marbœuf y ait 
consacré une séquence de son film ; le spectateur y voit Laval 
tendre son projet de discours au Maréchal et lui demander son 
opinion à propos du passage suivant : «Je crois à la victoire de 
l'Allemagne ... ». Pétain lui répond que, n'étant pas militaire, il 

ne connaît rien aux problèmes de la guerre et que, par 
conséquent, il ne peut écrire« je crois ». 

Le Maréchal raye alors cette mention et la remplace par 
«Je souhaite». Laval ne s'oppose pas à cette modification et, 
peu après, il prononce, à la radio, sa fameuse phrase. 

En vérité, jamais Pétain n'a suggéré (ou imposé) à Laval 
de déclarer publiquement «Je souhaite». Dans son projet de 
discours, Laval avait écrit «Je crois à la victoire de l'Alle
magne et je la souhaite parce que[ ... ] ». 

Lors du procès Pétain, il déclara qu'ayant soumis son 
papier au Maréchal, ce dernier lui avait dit : « Vous n'êtes pas 
militaire, vous n'avez pas le droit de dire : "Je crois" . Vous n'en 
savez rien». Puis : «A votre place, je supprimerais ' je crois à 
la victoire de l'Allemagne" ». Laval poursuivit en déclarant 
qu'il avait retiré« je crois » et laissé« je souhaite >>'2°1>. 

Il est d'ailleurs à noter qu'à cette occasion, un malentendu 
a surgi entre les deux protagonistes. En effet, lors de son 
procès, Pétain déclara qu'il avait «bondi» lorsque le soir, à la 
radio, il avait entendu la fan1euse phrase de Laval. «Je croyais 
[déclara-t-il la Haute cour] que c'était supprimé et je su is navré 
qu'elle soit restée »<2'l. 

Quoi qu'il en soit, jamais Pétain n'a changé le « je crois» 
en« je souhaite». Dans son film, Marbœuf a donc une fois de 
plus falsifié l'histoire, certainement afin de présenter un Pétain 
pro-nazi qui, par le biais de Laval, aurait exprimé le souhait de 
voir Hitler vaincre. 

6°) Mensonge concernant la constitution que devait 
rédiger le Maréchal 

Le 10 juillet 1940, l'Assemblée Nationale avait donné 
«tous les pouvoirs au Gouvernement de la République sous la 
sjgnature et l 'autorité du Maréchal Pétain, Président du Conseil, 
à l'effet de promulguer, par un ou plusieurs actes, la nouvelle 
constitution de l'État français »C29l. 

Dans le filin de Marbœuf, on voit Pétain, peu avant son 
enlèvement par les Allemands (donc vers août 1944), rédiger, 
seul et eu hâte, une constitution qu'il présente à son médecin 
personnel, le Docteur Ménétrel, en lui disant que grâce à ce 
texte, personne ne pourra l'accuser d'avoir trahi les Français. 



. Pour le spectateur non averti donc, Pétain., qui aurait 
senti le vent tourner en 1944, se serai~ dépêché de préparer sa 
défense en rédigea.nt un simulacre de constitution., ceci afin de 
pouvoir déclarer qu'il avait au moins tenté d'accomplir la 
mission que l'Assemblée nationale lui avait confiée. 

La réalité est cependant toute différente. 
· Dèt> 1941, Pétain avait déclaré qu'il ne promulguerait 

aucune constitution ta.nt que les Allemands n'auraient pas quitté 
le sol français. En 1945 ainsi, le général Heri.ng a déclaré : 

En décembre 1941, je lui ai demandé où en était le travail 
d'élaboration de la constitution et vers quelle époque il espérait 
pouvoir la promulguer. Le Maréchal m'a répondu:« La constitution 
est un travail de longue haleine. Je ne veux pas songer à promulguer 
une nouvelle constitution tant que les Allemands seront en France. Et 
d'ailleurs, je ne suis pas chargé de promulguer une nouvelle 
constitution, mais de la préparer »1'01• 

De son côté, l'aniiral Fernet déclara qu'en 194 1, le 
Maréchal avait nonllllé « une commission de 25 membres à 
l'effet d'étudier le projet de constitution». Cette dernière « tint 
deux sessions, de quinze jours chacune, ·en juillet et en octobre 
1941. Elle remit son projet entre les mains du Maréchal au 
début novembre». Toujours d'après l'amiral Fernet, le retour de 
Laval en 1942 entraina une interruption définitive du travail de 
cette commission. Cependant, le Maréchal poursuivit les 
travaux et, dura.nt l'année 1943, en compagnie de Lucien 
Rommier, « il ne cessa pas [ .. . ) de consulter les diverses per
somialités compétentes qui pouvaient venir lui rendre visite à 
Vichy. Et c'est aùJSi qu'il aboutit au projet définitif auquel il a 
donné la dernière main dans le courant du mois de janvier 
1944, dont il a revu tous les articles, paraphé chaque page et 
sur lequel il a, finalement., apposé sa signature le 30 janvier 
1944 »(3

l). . 

Un des avocats du Maréchal a d'ailleurs publié le texte de 
cette constitution dans son ouvrage intitulé Requête en révision 
pour Philippe Pétain (voy. annexe 11° 2, pp. 214 à 226). 

Il ne saurait donc être question d'un Maréchal rédigeant 
en hâte mie constitution pour se justifier auprès des Français. 
En vérité, Pétain n'a pas trallÎ les Français, mais les cir
co1JStances l'empêchèrent d'accomplir jusqu'au bout sa mission. 

Conclusion 

Dans son film, Marbœuf s'est rendu coupable d'au moins 
six falsifications de l'histoire. En outre, il a outra.ncièrement 
mis l'accent,"sur la politique (dite) antisémite de Vichy, alors 
qu'en réalité, celle-ci n'a été qu'un simple aspect du complexe 
édifice vichyssois. 

De plus, notons qu'à la fin du film., la phrase suivante 
s'inscrit sur l'écran: 

«Le pétainisme n'a jamais été jugé.» 

.A 111eure où la justice délibère pour savoir si Paul 
Touvier sera renvoyé devant les juges; à l'heure où certaines 
tentatives de réactivation des poursuites contre MM. Papon et 
Bousquet surgissent ça et là, une telle phrase ne peut être limo
cente. 

« Pétain » se révèle donc n'être qu'un pur produit de 
propagande, destiné non à servir l'lùstoire, mais à promouvoir 
une image négative de Vichy; ceci afin d'attiser les désirs de 
vengeance. 
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